
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6424 
Cas : CM-2015-5011 
 
 
Montréal, le 20 août 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides (ayant succédé le 
1er avril 2015 à l’Agence de la santé et des services sociaux des Laurentides) 

 
Employeur 

 
c.  
 
Syndicat des techniciens-nes et des professionnels-les de la santé et des 
services sociaux du Québec S.T.E.P.S.S.S.Q. (FP-CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 2 juillet 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève chez l’employeur. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
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modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que les services essentiels seront fournis en fonction 
du nombre d’heures travaillées. Toute mention relative au maintien d’un pourcentage de 
salariés dans le document en annexe est par conséquent caduque. 

[5] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[6] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
Mme Sylvie Boulanger 
Représentante de l’employeur 
 
M. Richard Delisle 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
JL/ms 
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SERvicES esSarnas À MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE 
(fM.art:il;:llts1U.10~11f,10,3dU'CoGfeoâl~ ....... : ',' 

IIDEN11F1CATION ~ PAlmES 

Nom de l'ê!ab&ssement : CISSS des Laurentides .. 

Région administrative: Laurentides (15) 

Nom(s) de(s) InsIallalion(s) ~s): 500. Bou!. Des Lautentides, St.Jérome 

OU VISO _les installatiOfl$ dG rétabllssèmOnt: 0 (cochez le cas échéant) 

Nom de rassociation accrëditée: STEPSQ-FP-C$N 
(syndicat) 

NO d'aœrèdilalion (ex: IWI ou AQ-1000-00D1): AM-2000.ô424 

0tJ doIil crun'~parlsrœnt,Jlisoins 

etc:e.enconfon'n:itDaux~ atartidD 111.10 du C.t' 

C!sSS(bs?i>nHlospit.Gartefourinform~!; .. ', ::::.: .. <:. 

Personnel ~e. des seMees auxiliares, el ~ rOétieŒ 

catégorie du Personnel de bureau; des tecIricienS ettfê proli!sSionneiS deradlninisttlitio ' 

Ca!êgorie des lechniciens et des professionnels de la santé et des services sociaux 

Autre association accréditée : 

[OJ 

'a~=~~de~~~s!~~:':~=~~~~= 
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durant. Iepourœntage~. .~ ~.'~ rèq .. tus.' '$élOn .• les<liliémnles. • ... >miss. jons~ .... 'onnéeS. .. ' •......... . Ainsi; ...... •· ... ooIon .. son .. '" 1iW00 .... ~;,a.dulque . 
salariél1aVaillera~a&$..9'!~deSO)ltempsnormalementtrawillé>: :., " ..... '.' '. 

Le 1empS de grève s'exerœra"il toUr.i!;~, ~ .ria~e à aSsure; i3cOOtin~ d'; SOÜ\; eï des·~. . 

4. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de iraV311 des salariés habitueflement alfeclês dans chacun des 
services et dans chaame des unlté$ de soins. 

Dans la mesure où le.$yndicaI a les infonnations sur les horaR"esde lravai! en temps requis, il s'engage à fIlumir à "employeur 
dans les 48 heures (préciser le délaQ ·avant le début de la grève. une liste pour chacun des services concernés et par quart 
de traw., indiquanlle momenl el la durée de grève préws pour chaque salarié QUI doit faire la grève. l'horaire de grève sera 
conçu de manière à respedBr les pourcentages requis et rexerclœ de la grève se fera â tour de !"Ole afin d'assurer la 
continuité des $Oins et des services. Cette Isle ;:ouvrira une pé!iode minimale d'alI moins la dulée de la grève (pl'éciser le 
délai) el demeurera en vigueur tem et aussi fcngtemps qœ le syndicat ne tmnsrilettra pas à l'employeur. suite à des 
modifications que œ demier.powran apporter à l'horaire de travail, une liSle révisée comportant les mêmes panicularités. 

5. Li! foncIi?nnementnormal des lIOOés de soins intensifs et d'llIgenœ sera assuré,le cas échéant 

6. Le libre ao:és d'une personne aux services de I·établissement sera assuré. 

7. EI1 cas d'urgence, l'as~tion ac:aéditée s'engage. d· .... part. à négocier œpidement.avec j·employeur. le nombre de 
:;aIariêes el, d'autre part. à fournir les salariés dés;gnés pour répondre à l'urgence. 

8. Afin ,d·assurer.les .communicalions, r~ aceréd~ ou chacune des parties (s'a S'agit d'une entente); désigneœ une ou 
des personnes ~ de l'II!'Pti!:ation des services essentiels. . 

,9, . ,'. ' •• ~ dëinal)de".d~rime ciu.l·aUtredès·~;éeIIes-à se iéunironl p<iur i"ésoUdre . ioulé slluaiion c!écocJlI\nt<ie ~onde 
.. · •• Ia •. pré$iOnieententeou ttanslèœs.d'UneIsle; le syndlcaten.disaJ!era.avec femployeur pourtiouver .... soIu1ion., Adéfaut, 
..les parties ..... rernnt part au médiateurW COnSeiI·afin qœceluk:! pufsSefournir l'àlde néœssaire,et &'11 y a.lieu..enaaisir le 
ConsèI. 

10. Le présent document deme4f"evalidejusqu'au renouvellement de la convention COllective ou de œ qui en tient lieu . 

. Si~~JndlqulüflJutmstriixJaJfléSCusileSpartJesen:comiIeni>enttf3Jis·une:etlŒn(fj,·."vwIDez.fOl!'i<8?œs"ir1odaHtés· 
"en annexe"aupréserltikx:iJriJept·~ mOr/;ditéi;aitisi qjrjuœes foritpàitiè /ntégriHttetfutxéseJ1t~' . 

I1StobligstDireQyeœs~~dI1ment~~jtiinœs 
.. ' ... ··.iw.~enf. ." .. 

NotribrJ!de'pages derdfl11t!!Œ' liJages. 

SIGNATURE(S) : 

32q~&f)a.,Œk, 
Partie patnmàIo. .' (sIgnatUre) 

5s;abcl~ !\eS \at\cl.t",--c::: 
(S.V.P. Insaire le nom en feules moulées) 

Dale: 1G! 1 Db {'lot\ '-----..-'---r 
TéIêphcme-:( 43> ) qoa.. ~:rH

ozœJ~ 

G?~àù 
Partie syndi~ \J (sIgRalwe) 

f(~0!It>. D.n 1\" L '1'SLe. 
(S.V.P. Inscrire le nom en 1_ moulées) 

Date: fi iDG/ -:;.al S' 

Téléphone: (5"J4 ) Î13· 04;.1;1; :# 3:; 

... Dans le cas d'UfJQ liste. 1e.synd1cat doit.". ret!!!It!'!!!I!! COPi!! il remployeur, 
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',~~'ii;::,~;q:~~,~ÎA;~j~';';;it;~~ll~~~"~~,~L", 
;N§m~.~g~vn~IÇ;~fÙJi~~rf;;::,:,;,~r~Ei;~I~p~g~~Rr~~t:(::;:d2:;Jf:';:~[~:',;::;~;;'1;i:iCii~1,;ir;:;;: Catégorie syndiçale : 4 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAILÉES 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

UNITÉ DE SOINS / 
CATÉGORIE DE SERVICE 
Carrefour informationnel 

DPC 

DSP 

Cons. Pro 
APPR 
TR 
CAQ 
Archi. 

SEMAINE 
TITRE D'EMPLOI NOMBRE 

Archiviste 1 

CAQ 1 

APPR 18 

Cons. Pro 2 

TR 2 

1121-Conseilleren promotion de la santé 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 
2584-Techniclen en recherche 

2466-Chargé ass. Qualité 
2251-Archiviste 

FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

HEURES NOMBRE HEURES' NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

154 0,9 138,6 

161 0,9 144,9 

2253,98 16,2 2028,58 

317,08 1,8 285,37 
0 

336,23 1,8 302,61 

( 

( 
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